Opération "Tranquillité Vacances"
Vous partez en vacances, vous vous absentez de votre domicile pour plusieurs jours, hospitalisation…    
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	.


La Police Municipale  assurera, dans le cadre de ses missions habituelles et patrouilles, des passages fréquents à votre domicile ou à votre commerce durant votre absence : 
Prévenez-nous
· Si vous modifiez la date et/ou la durée de votre absence,  

· De tout retour inopiné. 

Votre demande sera transmise, également,  à la Police Nationale qui assure l'opération "Tranquillité Vacances" pendant  les deux mois d'été juillet et août.
La Police Municipale  assure cette opération tout au long de l’année. 

Si vous ne partez pas, aidez-nous à protéger vos voisins :
· Si vous êtes témoin d'un cambriolage ou si vous remarquez un fait anormal chez des voisins absents, ne manifestez pas votre présence, mais alertez sans tarder la police en composant sur votre téléphone le numéro de la POLICE MUNICIPALE , 05.63.22.12.22  ( 24 h x 24h)  le "17" POLICE-SECOURS (appel gratuit)
OPERATION TRANQUILLITE VACANCES
Nom :                                         Prénom : 

Adresse : 

Tèl : 

 @ : 

Type d’habitation :

 Appart        Résidence       Immeuble  
Système de sécurité :    OUI     NON   
Description extérieure et particularités éventuelles : 

PERSONNE A PREVENIR

Nom :                                       Prénom :         

Adresse : 

Tèl :

@ : 

AUTRES RENSEIGNEMENTS (famille, voisins qui ouvrent les volets, animaux présents..) : 

